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ARTICLE 8

À l’alinéa 6, supprimer les mots : 

« à l’aide à mourir, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer la mention de formation à l'aide à mourir dans cette proposition 
de loi. La proposition de loi n°1100 « relative à la fin de vie » traite des sujets relatifs à l'aide à 
mourir, pas le présent texte.
 


